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Résumé : La diversité est au cœur des débats contemporains concernant les relations 

interculturelles. Au plan éthique et politique, les idées de multiculturalisme, d’interculturalisme 

et de dialogue entre les cultures acquiescent, d’une manière ou d’une autre, au principe d’un 

agencement entre la cohésion sociale et le pluralisme culturel et religieux. Cet article propose 

une définition de la diversité en tant que paradigme éthique du politique, c’est-à-dire en tant 

que fondement et source philosophique qui vient organiser, légitimer et regrouper un ensemble 

de théories et pratiques du pluralisme dans les sociétés démocratiques contemporaines. Notre 

objectif est de démontrer la spécificité de la diversité par rapport aux théories concurrentes, 

tout en insistant sur quelques-uns de ses repères philosophiques dans la tradition de la 

modernité. 
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